
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil spécial n° 123 du 12 août 2021

Direction des sécurités

Arrêté n° 2021.01.1015 portant interdiction de toute manifestation organisée dans le centre-ville de
Montpellier ce samedi 14 août 2021 en dehors d’un itinéraire délimité

Arrêté n° 2021.01.1036 fixant la liste des établissements assurant la restauration, autorisés à accueillir
des professionnels du transport routier dans le cadre de leur activité professionnelle sans présentation
du pass sanitaire

Arrêté n° 2021.01.1039 prescrivant le port du masque pour les personnes de onze ans et plus dans le
département de l’Hérault

Arrêté n° 2021.01.1040 portant interdiction de la consommation d’alcool sur l’espace public et de la
vente à emporter de boissons alcoolisées dans certaines communes du département de l’Hérault

Arrêté n° 2021.01.1041 portant interdiction de rassemblement de plus de dix personnes sur les plages
du département de l’Hérault entre 00h00 et 6h00

Arrêté n° 2021.01.1042 instaurant un périmètre de protection sur la place Saint-Roch le lundi 16 août
2021 de 8 heures à 19 heures à Montpellier

Arrêté n° 2021.01.1043 instaurant un périmètre de protection sur la place Notre-Dame-des-Tables le
dimanche 15 août 2021 de 17 heures à 21 heures 30 à Montpellier

Arrêté  n°  2021.01.1045  subordonnant  à  la  présentation  du  passe  sanitaire  l’accès  aux  centres
commerciaux de plus de 20 000 mètres carrés dans le département de l’Hérault
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Annexe : Itinéraire délimité pour manifester ce samedi 14 août 2021














































